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« GENERATION EXPERTS®» : 

LE Diagnostic milieu de carrière

	Public

	Salariés de 45 ans et plus et/ou justifiant de 20 ans d’activité professionnelle, de tous secteurs d’activités adhérentes à AGEFOS PME




	Pré-requis

	Connaissance de base en français




	Objectifs

	Les objectifs pour l’entreprise et son dirigeant :

· Sensibiliser à la gestion des âges, à l’accès ou au maintien dans l’emploi en s’appuyant sur les dispositifs de la réforme : contrats, périodes de professionnalisation, DIF, VAE, Bilan de compétences, entretien professionnel…

· Accompagner dans la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, dans le but de donner une nouvelle impulsion à la carrière des salariés seniors en s’appuyant sur leur potentiel.

· Engager et accompagner la réflexion à mener auprès du ou des salariés pour optimiser l’adéquation avec l’évolution des métiers.

Les objectifs pour le salarié :

· Faire le point de sa situation professionnelle et de se projeter dans l’avenir. 

· Se positionner comme un acteur de son projet professionnel, 

· Réactiver sa mobilisation et sa motivation,

· Présenter les moyens et les outils mobilisables (VAE, formation, …),

· Redéfinir ou recadrer les échéances professionnelles de 2ème partie de carrière (avec notamment l’allongement de la durée du travail).

Ce diagnostic doit apporter des réponses (ou des éléments de réponse) à un certain nombre de questions légitimes que peut se poser le salarié, telles que :

· comment m’adapter aux évolutions de mon entreprise, peut-on  les anticiper ?

· comment appréhender les nouveaux projets, les nouvelles technologies ?

· peut-on changer de poste après 45 ans et comment ?

· peut-on encore évoluer professionnellement ?

· comment acquérir de nouvelles compétences ?

· comment transmettre mes compétences et savoir en vue d’un départ à la retraite?

· comment créer ou reprendre une entreprise? 

· comment cumuler le statut de salarié et celui d’auto entrepreneur ?

· …


	Contenu

	Par le biais d’entretiens individuels et personnalisés, il s’agira :

· d’aider à identifier ses atouts, ses points de vigilance, au regard de sa situation dans l’entreprise et du marché de travail en général,

· de déterminer avec lui des axes d’évolution dans la perspective de maintenir ou développer un bon niveau d’employabilité, 

· de définir ses compétences,

· de valoriser ses expériences,

· de formaliser les compétences transférables à son évolution de carrière (changement de poste, de métiers,…)

· de favoriser sa motivation et/ou sa remobilisation,

· d’amener à être acteur de son projet professionnel

· d’exprimer un éventuel besoin ou projet de formation

· d’exprimer le souhait d’entreprendre une VAE,

· …




	Méthode pédagogique

	- Recueil préalable par écrit auprès de l’entreprise du contexte de la demande de diagnostic milieu de carrière.

- Entretiens individuels avec un référent  (recours à une psychologue si nécessaire), 

           Enquêtes terrain (questionnaire et grille d’analyse),

           Études documentaires, recherches,

           Outils pédagogiques  (Boites à outils : voir ci-dessus).


	Déroulement du stage

	Le salarié bénéficie d’entretiens individuels, d’une durée de 2 heures chacun, étalés sur 6 semaines, soit une prestation individuelle de 12 heures au total.
Trois phases rythment cette démarche : 

- La 1ère phase consiste au cours d’une première rencontre (2 heures environ) à :

· informer le salarié des objectifs, des conditions de déroulement, et des modalités de mise en œuvre de la prestation,

· analyser la demande exprimée par l’employeur et le salarié,

· formaliser l’engagement  par le biais d’une contractualisation entre le prestataire et le bénéficiaire conduisant ce dernier à s’engager avec discernement et implication,

· élaborer le plan de travail et de définir les documents à préparer pour les étapes suivantes,

· arrêter un calendrier de rendez-vous.

- La 2ème phase consiste au cours d’entretiens personnalisés et de séances de travail individuel, (4 séances soit un total de 8 heures environ sur 4 semaines) à :

· analyser l’expérience du salarié, son parcours, sa situation professionnelle, son projet éventuel,

· identifier ses compétences professionnelles, personnelles et transversales,

· identifier les motivations,

· repérer les contraintes, les freins,

· mesurer des écarts entre le profil de la personne et le projet visé,

· repérer les possibilités et axes d’évolution par rapport à son entreprise et/ou au regard du marché de l’emploi,

· formaliser éventuellement un ou plusieurs projets professionnels,

· repérer des moyens (formations, VAE…) pouvant être mobilisés afin d’anticiper et de favoriser une éventuelle évolution professionnelle et ou maintenir et développer l’employabilité,

· formaliser des préconisations dans un plan d’action.

Si besoin, nous prévoyons de solliciter l’employeur pour préciser le degré de faisabilité par rapport a certaines pistes évoquées.

- La 3ème phase est consacrée à la synthèse (2 heures environ).

Il s’agit de rédiger la synthèse et restituer les résultats au salarié (document de synthèse confidentiel) et auprès du chef d'entreprise (note de synthèse).
Le passeport (panorama) compétences transversales est remis au salarié lors de la synthèse et est adressé également à son employeur. 

· Rédaction du document de synthèse à l’attention du salarié (document confidentiel). Ce document permet au bénéficiaire de garder une trace son travail, de mentionner les circonstances du diagnostic, d’indiquer ses atouts, de formaliser les préconisations et les actions à mettre en œuvre.

      Le document de synthèse est remis au bénéficiaire après sa validation.

· Rédaction d’une note de synthèse incluant le passeport des compétences transversales cosignée bénéficiaire / centre, remis au salarié et à l’entreprise. Ce document permet de rappeler le contexte du diagnostic, les attentes de l’entreprise, de compléter le passeport des compétences transversales et d’énoncer les principales préconisations/conclusions.

En fonction des disponibilités, nous essayerons d’organiser réunion de bilan tripartite : salarié, employeur, référent Actif.



	Suivi et évaluation

	Suivi :

· Suivi à 3 mois après la fin de la 3ème phase. 

Les modalités de contact sont précisées dans le document de synthèse du salarié. Il s’agira de prolonger le diagnostic et de faire le point sur la situation de la personne, sur l’avancement d’un possible projet de formation professionnelle, de VAE, ... ainsi que les éventuelles difficultés rencontrées.

· Des entretiens téléphoniques pourront être proposés au salarié si celui-ci ressent le besoin d’être davantage guidé dans ses démarches et autres.

Evaluation :

- Feuille d’émargement

- Evaluation du salarié sur la prestation

- Documents élaborés 



	Validation

	- Document de synthèse signé par le salarié et référent actif.

- Note de synthèse incluant le passeport des compétences transversales cosignée bénéficiaire / centre, remis au salarié et à l’entreprise
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